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CCAP2 – ÉCHÉANCIER DES PAIEMENTS
ELÉMENTS DATE D'EXIGIBILITÉ MOIS DE RÉVISION

MISSIONS DE BASE

APS
70 % A la date de remise du livrable

à la date de remise du livrable
30 % A la date de l'admission du livrable

APD
70 % A la date de remise du livrable

à la date de remise du livrable
30 % A la date de l'admission du livrable

PRO
70 % A la date de remise du livrable

à la date de remise du livrable
30 % A la date de l'admission du livrable

EXE partielles
70 % A la date de remise du livrable

à la date de remise du livrable
30 % A la date de l'admission du livrable

ACT

20 % A la date d'admission du DCE idem date exigibilité

50 % idem date exigibilité

30 % A la notification du marché travaux idem date exigibilité

VISA 100 % Au prorata de la durée des travaux mois d'exécution des prestations

SYNTH 100 % Au prorata de la durée des travaux mois d'exécution des prestations

DET
80 % Au prorata de la durée des travaux mois d'exécution des prestations

20 % remise DGD idem date exigibilité

AOR

30 % idem date exigibilité

10 % idem date exigibilité

20 % À l'achèvement de la levée des réserves idem date exigibilité

40 % idem date exigibilité

MISSIONS COMPLÉMENTAIRES

DIA
70 % A la date de remise du livrable

à la date de remise du livrable
30 % A la date de l'admission du livrable

CSSI – Phase étude 100 % A la date d'admission du PRO idem date exigibilité

CSSI – Phase travaux
60 % Au prorata de la durée des travaux mois d'exécution des prestations

40 % À l'achèvement de la levée des réserves idem date exigibilité

CEE – Phase étude 100 % A la date d'admission du PRO idem date exigibilité

CEE - Phase travaux
40 % Au prorata de la durée des travaux mois d'exécution des prestations

60 % idem date exigibilité

EM – Phase étude
70 % A la date de remise du PRO idem date exigibilité

30 % A la date d'admission du PRO idem date exigibilité

EM – Phase travaux
60 % Au prorata de la durée des travaux mois d'exécution des prestations

40 % À l'achèvement de la levée des réserves idem date exigibilité

OPC

80 % Au prorata de la durée des travaux mois d'exécution des prestations

10 % À la fin des OPR idem date exigibilité

10 % À l'achèvement de la levée des réserves idem date exigibilité

FRACTIONNEMENT 
DE L'ACOMPTE

A la remise du rapport d'analyse des offres 
après négociation ou mise au point du 
marché

A la date de notification de l'EXE 6 
"décision de réception du MOA"

à la date de remise du DOE validé par le 
MOE

À la fin du délai de GPA (durée initiale ou 
prolongée le cas échéant)

A la validation du dossier CEE par 
l'organisme 
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